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Session ordinaire 2022-2023 
 

TS/JCS P.V. MOBTP 23 
 
 

Commission de la Mobilité et des Travaux publics 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 25 mai 2023 
 

(la réunion a eu lieu par visioconférence) 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 20 octobre 2022 
  

2. 8124 
  

Projet de loi relative au financement de l'exploitation des services de transports 
spécifiques réguliers spécialisés 
- Rapporteur : Madame Chantal Gary 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 8104 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 6 juin 2019 relative à la gestion, à 
l'accès, à l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et à la régulation du marché 
ferroviaire 
- Rapporteur : Madame Chantal Gary 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4.  
  

Présentation de la stratégie nationale de stationnement 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Frank Colabianchi, M. Félix Eischen, M. Jeff Engelen, Mme Chantal Gary, 
M. Marc Goergen, M. Max Hahn, M. Marc Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. 
Claude Lamberty, M. Marc Lies, Mme Jessie Thill, M. Carlo Weber 
 
M. François Bausch, Ministre de la Mobilité et des Travaux publics 
 
M. Jeff Biever, Mme Anouk Ensch, Mme Annick Trmata, M. Christophe 
Reuter, du Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 
 
M. Dan Michels, du groupe parlementaire déi gréng 
 
Mme Tania Sonnetti, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Semiray Ahmedova, M. Aly Kaes, M. Marc Spautz, M. Serge Wilmes 
  
Mme Myriam Cecchetti, observateur délégué 



2/5 

 
* 
 

Présidence : Mme Chantal Gary, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 20 octobre 2022 
 
Le projet de de procès-verbal de la réunion du 20 octobre 2022 est approuvé 
par les membres de la commission parlementaire présents. 
 
  

  
2. 8124 

  
Projet de loi relative au financement de l'exploitation des services de 
transports spécifiques réguliers spécialisés 
 
Suite à une présentation du projet de rapport, ce dernier est approuvé à 
l’unanimité de membres présents de la commission parlementaire. 
 
  

  
3. 8104 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 6 juin 2019 relative à la gestion, 
à l'accès, à l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et à la régulation du 
marché ferroviaire 
 
Suite à une présentation du projet de rapport, ce dernier est approuvé à 
l’unanimité de membres présents de la commission parlementaire. 
 
  

  
4.  

  
Présentation de la stratégie nationale de stationnement 
 

Monsieur le Ministre expose la stratégie nationale de stationnement sur base 
d’une présentation PowerPoint. Pour le détail de laquelle il est renvoyé au 
document annexé. 
 
L’orateur souligne qu’il ne s'agit pas d’obligations, mais de recommandations 
concrètes permettant aux communes, ainsi qu’à d’autres acteurs, d’utiliser de 
façon ciblée les espaces privés et publics dédiés au stationnement. 
 
La construction de places de stationnement est coûteuse et accapare des 
surfaces importantes. 
 
Monsieur le Ministre explique qu’il s’agit en quelque sorte d’un cercle vicieux du 
stationnement : 
 
L’on manque de place pour aménager des voies dédiées aux bus, des pistes 
cyclables sécurisées et des chemins piétonniers. Vu qu'il n'existe alors pas 
d'alternatives intéressantes à la voiture pour de nombreux déplacements, les 
autorités imposent l’aménagement de places de stationnement pour chaque 
autorisation de construire. La croissance économique est accompagnée d’une 
augmentation des embouteillages. Par conséquent, un nombre croissant 
d'automobilistes cherchent des places de parking peu chères. 
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En 2021, le Luxembourg comptait environ 900.000 places de stationnement 
autorisées pour les voitures, dont 600.000 emplacements à ciel ouvert et 
300.000 fermés ou souterrains. La majorité des places de stationnement, 67%, 
sont donc en plein air, notamment le long des routes. Au Luxembourg, l’on 
compte 2,08 places pour un véhicule et 1,43 par habitant. Pour la capitale, il 
existe 2,73 places pour un véhicule, proportionnellement bien plus qu’à 
Amsterdam (0,98), Paris (1,23), Barcelone (1,31) ou Vienne (1,46). À 
Luxembourg ville, la première vignette est gratuite pour le premier véhicule et 
ne dépasse pas les 48 euros par an sur l’ensemble du Grand-Duché. Il s’agit 
d’un prix modéré par rapport à l’étranger (à Metz, par exemple, le prix de la 
vignette varie entre 102 et 204 euros selon la zone, tandis qu’à Strasbourg le 
prix varie entre 180 et 480 euros selon le revenu.) 
 
Au lieu de construire de nouvelles places, il faudrait plutôt gérer plus 
efficacement celles qui existent d’ores et déjà. L’on se trouve confronté à une 
gestion inefficace du stationnement dans le pays. Le défi par conséquent est 
de mieux gérer les places dont on dispose. 
 
En effet, la plupart des parkings, soit en espace public, soit au lieu de travail 
sont mis à disposition à un prix modéré, voire gratuitement. Cela contribue à 
encourager le transport individuel motorisé, notamment pour se rendre au 
travail. Le nombre élevé de stationnements de longue durée ainsi qu'un faible 
taux d'occupation montrent que le stationnement n'est pas géré de manière 
efficace au Grand-Duché. En effet, une seule voiture garée dans l'espace public 
pendant 6 heures empêche 24 automobilistes de s'y garer pendant un quart 
d'heure. Ce sont par conséquent surtout les places de stationnement de longue 
durée qui posent problème. Il ne s'agit pas d'éliminer complètement les 
emplacements de stationnement, mais d’obtenir un espace routier organisé 
différemment. 
 
Le cercle vicieux du stationnement illustré dans le Plan national de la mobilité 
PNM 2035 présente un intérêt non seulement national, mais aussi local. Étant 
donné que les dispositions relatives au stationnement relèvent de la 
compétence communale, les communes pourront, en tant qu'acteur de la 
mobilité, avoir un impact positif non seulement sur le choix du mode de transport 
aux heures de pointe, mais aussi sur la qualité de séjour dans les espaces 
publics, la mise en place d'aménagements cyclables sûrs, la promotion de 
logements abordables ainsi que la disponibilité des emplacements de parking. 
 
La nouvelle stratégie de stationnement se base sur une expertise 
internationale : il y a eu une consultation de104 acteurs nationales. Elle est 
basée sur l’analyse de trois bureaux d’études (Komobile, Zeyen et Baumann, 
Austrian Institute of Technology). Elle se présente sous forme d'un classeur 
regroupant dix fiches de travail qui ont vocation à être mises à jour au fil des 
années. Le nouveau site web www.parken.lu permettra de télécharger les 
fiches de travail en ligne. Les communes pourront y trouver des pistes dans le 
but de réduire la tension autour du stationnement. 
 
Les communes pourront également y commander une version papier, où les 10 
fiches de travail sont présentées dans un classeur élaboré à cet effet. 
 
La nouvelle stratégie de stationnement fait le point sur la situation actuelle, mais 
montre également comment améliorer la situation afin de créer une meilleure 
qualité de vie. 
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La première fiche dresse pour la première fois l'inventaire du parking au 
Luxembourg. Les autres traitent des sujets aussi variés que la gestion du 
stationnement public, les clés de stationnement, le stationnement pour vélos, 
le P&R et le parking de covoiturage ou l'équipement des places de 
stationnement avec des points de recharge. 
 
L’une des clefs de la stratégie repose aussi sur le plan d’aménagement afin 
d’encadrer le développement urbain et d’offrir plus d’alternatives à la voiture. 
Cela englobe des indications sur l’installation d’équipements pour les vélos, 
comme les cages, pour éviter les vols. Le plan aborde aussi les volets de 
l’optimisation des trajets en bus ou la construction de bornes rechargeables. 
Les parkings-relais sont aussi mis en valeur, tout en sachant que seuls 5 % des 
employés viennent en covoiturage sur leur lieu de travail. 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir ce qui suit : 
 
Monsieur le Député Aly Kaes (CSV) félicite Monsieur le Ministre pour sa 
présentation, mais souhaite néanmoins compléter la présentation par quelques 
réflexions. Il illustre quelques problèmes rencontrés dans la zone rurale, 
notamment des garages de ménages privés, qui sont utilisés à d’autres fins que 
pour garer/stationner la voiture. Par conséquent la voiture est garée devant le 
garage dans la rue. Pour ce qui est des entreprises de construction, bon nombre 
d’ouvriers du bâtiment emmènent la voiture de l'entreprise chez eux le soir et la 
stationnent sur la voie publique, afin de pouvoir se rendre directement sur le 
chantier le lendemain matin. Une autre piste pourrait être la mise en place du 
Ruffbus (petit bus dans le milieu rural) pour le déplacement au lieu de travail. 
Ces réflexions sont partagées par Monsieur le Ministre. 
 
Monsieur le Député Marc Lies (CSV) remercie également Monsieur le Ministre 
pour son analyse pertinente. Il estime que lors de la planification de nouveaux 
quartiers résidentiels, il faut accorder encore plus de poids à la promotion de la 
mobilité douce. Le nombre croissant de sous-locations de chambres, 
notamment dans le milieu rural, a également une incidence sur le stationnement 
sur la voie publique. Il plaide pour la construction davantage de pistes cyclables, 
et rend attentif aux problèmes rencontrés lors de la construction de celles-ci 
dans les zones vertes (. Il reste encore beaucoup d’efforts à faire. Il donne 
l’exemple que dans le passé l’Administration des ponts et chaussées a refusé 
de dessiner des bandes de stationnement sur la route nationale dans sa 
commune. 
 
Cette dernière déclaration étonne Monsieur le Ministre, car tel ne serait 
certainement plus le cas aujourd'hui. Monsieur le Ministre réitère que le 
document s’adresse surtout aux communes et pourra servir de boîte à outils, 
leur permettant notamment de trouver des arguments pour la réalisation de 
certains projets. Pour ce qui est des pistes cyclables dans les zones vertes, 
Monsieur le Ministre affirme qu’un pas en avant a pu être fait et que des 
solutions ont pu être trouvées. Monsieur le Ministre souligne encore 
l’importance de dépolariser. 
 
Madame la Députée Jessie Thill ( déi gréng) félicite aussi Monsieur le Ministre 
pour l’analyse intéressante et pertinente et estime qu’il pourrait s’agir d’un outil 
fort utile pour les communes. 
  

  
5.  Divers 
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Monsieur le Député Carlo Weber (LSAP) souhaite recevoir plus de détails 
concernant l’état d’avancement de la réforme du secteur des taxis ainsi que 
sur l’état d’avancement des travaux dans le tunnel Schieburg. 
 
Pour ce qui est de la réforme dans le secteur des taxis, Monsieur le Ministre 
rappelle qu’un projet de loi a été déposé le 8 février 2021 (projet de loi n°7762 
portant modification de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant organisation des 
services de taxis). L’orateur informe qu’il y a eu entre-temps  plusieurs 
entrevues avec tous les acteurs concernés et qu’une étude a été lancée en 
septembre 2021 afin d'apporter des réponses. Le résultat de cette étude a été 
présenté aux acteurs et des amendements seront déposés sous peu. 
 
Pour ce qui est du tunnel Schieburg, Monsieur le Ministre informe la 
commission parlementaire qu’un planning pour la réouverture sera établi par 
les CFL début juin. 
 
  

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 



Nationale Parkraumstrategie

Commission de la Mobilité et des Travaux publics 
25. Mai 2023

François BAUSCH
Vizepremierminister
Minister für Mobilität und öffentliche Arbeiten



Schlüsselbotschaften der Parkraumstrategie

 Bestimmungen zum Parkraum sind in Luxemburg eine kommunale Kompetenz.

 Die Parkraumstrategie schreibt nichts vor, aber sie gibt konkrete Empfehlungen, wie die Akteure der 

Mobilität beim Thema "Parken" ihre Verantwortung übernehmen können.

 Jede Autofahrt ist ein Parkplatzwechsel.

 Über den Umgang mit Parkraum steuern die Gemeinden das Verkehrsaufkommen mit. Dasselbe gilt, 

besonders betreffend den Spitzenstundenverkehr, für Arbeitgeber.

 Grund und Boden sind in Luxemburg wertvolle Ressourcen. Deshalb soll man sich auch bei Parkplätzen

fragen: wozu, wo, wie viele, zu welchem Preis? Man soll den Parkraum effizient nutzen.

 Der öffentliche Raum wird für öffentliche Zwecke gebraucht. Die Nutzung von Parkplätzen im öffentlichen

Raum soll über den Preis gesteuert werden.

 Kurzzeitparken (also etwas anliefern, abholen, einkaufen…) trägt zum Leben im öffentlichen Raum bei. 

Sein Fahrzeug aber länger als 3 Stunden irgendwo abzustellen ist eine rein private Nutzung. 

 Differenziertere Stellplatzschlüssel würden mehr, und günstigeren, Wohnraum ermöglichen.

 Alles zum Thema auf www.parken.lu
2



Däiwelskrees vum Parken (Video) 1'40"
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Input für die Parkraumstrategie

Syvicol

Städtische Gemeinden – Stadtplaner
Ville de Luxembourg, AC Esch/Alzette, AC 

Dudelange, AC Differdange

Städtische Gemeinden –Verkehrsplaner
VDL, AC Esch/Alzette, AC Dudelange

Suburbane Gemeinden
AC Mersch, AC Diekirch, AC Wiltz, AC Bertrange, 

AC Leudelange, AC Sanem

Ländliche Gemeinden
AC Steinfort

Service Parking
AC Mersch, AC Esch/Alzette, VDL, AC Mertert, AC 

Hesperange

Ministerien
MMTP, MINT, ML, DATER, MINECO, DIGITAL, 

MEN

Verwaltungen
Ponts et chaussées, Bâtiments publics, Police

Entwicklungsgesellschaften
FUAK, Fonds de Logement, SNHBM, Agora, 

Abitatio, Fonds Belval

Architektenbüros
WW+, HSA, BFF, Steinmetz-Demeyer, Christian 

Bauer, Bruck+Weckerle, Holweck Bingen

Stadt- und Raumplanbüros
Zeyen+Baumann, Dewey Muller, Van Driessche, 

Pact, ECAU

Ingenieurbüros
Schroeder & Associés, Goblet & Lavandier, 

Luxplan

Unternehmensnahe Projektträger
Luxinnovation, IMS

Immobilienentwickler
WPW Promotions, Eifel-Haus, Giorgetti, Tracol, 

Polyform

Bauunternehmen
Giorgetti, Stugalux

RGTR
Sales-Lentz, Vandivinit, Emile Weber

CFL

Lieferdienste
Wedely, GroupLunch, La Provencale, LuxCaddy

Paketlieferdienste
DHL.

Taxianbieter

NGO
Mouveco, Provelo, Velo Diddeleng, ACL

Cargo
Arthur Welter

Banken und Versicherungen
Raiffeisen, Foyer

Einzelhandel
Cactus

Beratungsunternehmen
KPMG

104 Stakeholderinterviews

Todd Litman
Victoria Transport Institute
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10 Leitfäden
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Aufbau eines Leitfadens

Deckblatt:

 FAQ

 Themen

 "Auf einen Blick"

 Fachausdrücke

Letzte Seite:

 Empfehlungen

 Kontraproduktive Maßnahmen

Arbeitsblätter (8-24):

 Erklärungen

 Fotos

 Grafiken

 Beispiele 6



P01 - Übersicht
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P01 - Übersicht: "Wie viele Parkplätze gibt es?"
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P01 - Übersicht: "Wie viele Parkplätze gibt es?"
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P01 - Übersicht: "Langzeitparken im öffentlichen Raum"
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P01 - Übersicht: "Langzeitparken im öffentlichen Raum"
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P01 - Übersicht: "Belegung von öffentl. Parkplätzen"
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P01 - Übersicht: "Parkraum effizient nutzen"
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P02 - Parkraummanagement
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P02 - Parkraummanagement: "Iterativer Prozess"
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P02 - Parkraummanagement: "Entscheidungsbaum"
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P02 - Parkraummanagement: "Code de la Route"
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P03 - Längsparkplätze und Bündelung
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P03 - Längsparkplätze: "Ansprüche an das Straßenbild"



P03 - Längsparkplätze: "Nutzung öffentlichen Raumes"
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P03 - Längsparkplätze: "Nachteile und Gefahren"
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P03 - Bündelung: "Äquidistanz"
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P04 - Stellplatzschlüssel
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P04 - Stellplatzschlüssel: "Wohnungspreise"
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P04 - Stellplatzschlüssel: "aktuelle Vorschriften"

pro 1 000 m2 Bruttobürofläche

Stadt Luxemburg:  4 bis 5 Parkplätze
Leudelange:           14 bis 18 Parkplätze
Niederanven:         min. 23 Parkplätze 
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P04 - Stellplatzschlüssel: "Empfehlungen"
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P04 - Stellplatzschlüssel: "Empfehlungen - Fahrrad"
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P05 - Fahrradparken
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P05 - Fahrradparken: "Prioritäten der 4 Nutzertypen"
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P05 - Fahrradparken: "Langzeit- und Nachtparker"

Arbeitsplatz (Tag) Wohnung (Nacht)
ÖV-Haltestelle 

(Tag oder Nacht)
30



P05 - Fahrradparken: "Ausstattung"
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P05 - Fahrradparken: "Hauptbahnhöfe"
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P06 - Betriebliches Parkraummanagement
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P06 - Betr. Parkraummgmt.: "Mitarbeiterparken"
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P06 - Betr. Parkraummgmt.: "Verkehrsmittelwahl"
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P06 - Betr. Parkraummgmt.: "Flächenverbrauch"

36



P06 - Betr. Parkraummgmt.: "Handlungsfelder"
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P07 - Carsharing
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P07 - Carsharing: "Öffentliche und private Vorteile"
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P08 - Busparkplätze
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P08 - Busparkplätze: "Wendezeit eines Linienbusses"
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P08 - Busparkplätze: "Warteplätze oder Leerfahrten?"
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P09 - P&R und Mitfahrerparkplätze
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P09 - P&R und Mitfahrerparkplätze: "Standorte"
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P10 - Ladesäulen an Parkplätzen
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P10 - Ladesäulen an Parkplätzen: "Standorte"
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P10 - Ladesäulen an Parkplätzen: "Fördermittel"

47



www.parken.lu
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